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SEANCE DU 23 SEPTEMBRE 2024

Délibération n° D-2024-323

Construction d'un nouveau crématorium - Versement des
indemnités pour les membres des jurys du concours de

maîtrise d'œuvre

Président :
Monsieur Jérôme BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Nicolas  VIDEAU,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame
Anne-Lydie  LARRIBAU,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Madame  Florence  VILLES,  Monsieur
Philippe TERRASSIN, Madame Valérie VOLLAND, Monsieur Thibault HEBRARD, Madame Marie-
Paule MILLASSEAU, Monsieur Gerard LEFEVRE, Monsieur Eric PERSAIS, Monsieur Guillaume
JUIN,  Madame  Aline  DI  MEGLIO,  Madame  Sophie  BOUTRIT,  Monsieur  Florent  SIMMONET,
Monsieur  Hervé  GERARD,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  François  GUYON,  Madame
Stéphanie  ANTIGNY,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Karl  BRETEAU,  Monsieur
Romain  DUPEYROU,  Madame Noélie  FERREIRA,  Monsieur  Nicolas  ROBIN,  Madame Fatima
PEREIRA,  Madame  Ségolène  BARDET,  Monsieur  François  GIBERT,  Madame  Véronique
BONNET-LECLERC, Madame Cathy GIRARDIN, Monsieur Sébastien MATHIEU, Madame Elsa
FORTAGE, Madame Véronique ROUILLE-SURAULT,  Monsieur  Hugo PASQUET--MAULINARD,
Madame Julia FALSE.

Secrétaire de séance : Aurore NADAL

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur  Michel  PAILLEY,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Rose-Marie  NIETO,  Madame
Christelle CHASSAGNE, ayant donné pouvoir  à Monsieur Thibault  HEBRARD, Madame Lydia
ZANATTA, ayant donné pouvoir à Madame Aurore NADAL, Madame Mélina TACHE, ayant donné
pouvoir à Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Monsieur Bastien MARCHIVE, ayant donné pouvoir
à Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Baptiste DAVID, ayant donné pouvoir à Monsieur Nicolas
ROBIN

Excusés :

Madame Yvonne VACKER.



CONSEIL MUNICIPAL DU   23 septembre 2024
Délibération n° D-2024-323

Conduite d'Opérations et Maîtrise 
d'Oeuvre

Construction d'un nouveau crématorium - Versement
des indemnités pour les membres des jurys du 
concours de maîtrise d'œuvre

Monsieur Elmano MARTINS, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Lors de sa séance du 17 juin 2024, le Conseil municipal a validé le programme et autorisé le lancement
de la consultation de maîtrise d’œuvre pour le projet du Crématorium.

Conformément au Code de la commande publique, cette délibération prévoit la participation au jury de
concours d’1/3 de personnes présentant les qualifications exigées des candidats.

Afin  de  prendre  en  charge  les  indemnités  de  participation  des  membres  qualifiés  dans  un  jury  de
concours  de  maîtrise  d’œuvre  ainsi  que  le  remboursement  de  leurs  frais  de  déplacement,
une délibération est  nécessaire,  en application du décret  n°2012-1246 portant  règlement  général  sur
la comptabilité publique.

Les indemnités prévisionnelles sont fixées comme suit :

- une rémunération au titre de leur vacation journalière à hauteur de 1/100 du traitement brut annuel
correspondant à l'indice brut 944, soit une rémunération à hauteur de 455 € la journée de vacation ;

- les  frais  de  transport  et  de  missions  engagés  dans  le  cadre  de  leurs  vacations  sont  remboursés
par application du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement
des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- autoriser le versement des indemnités de participation et de déplacement des personnes qualifiées
des jurys des concours de maîtrise d’œuvre pour le nouveau crématorium selon les conditions ci-dessus
exposées et autoriser à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Le Secrétaire de séance

Aurore NADAL

Le Président de séance

Jérôme BALOGE
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